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FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision: DVC-ART-2016-002
Direction de la vie communautaire
Service des arts et de la culture
Objet: Aide financière à des organismes de la communauté Entente de développement
culturel
Date: Le 16 décembre 2015

ÉTAT DE LA SITUATION (situation/problème)

Le conseil de la Ville de Lévis a adopté par résolution (CV-2008-0924) un programme de
soutien financier aux organismes partenaires.

Certains organismes culturels reçoivent également une aide financière, dans le cadre de
l’Entente de développement culturel, pour la réalisation de projets de sensibilisation aux arts et
au patrimoine. L’Entente de développement culturel est un programme distinct du programme
de soutien financier aux organismes partenaires.

La sélection des projets retenus dans le cadre de l’Entente de développement culturel s’est faite
en collaboration avec la direction régionale du ministère de la Culture et des Communications
suite à un appel de projets qui a été lancé en juin 2015 par le Service des arts et de la culture
auprès de tous les organismes culturels reconnus. Les projets doivent rencontrer les objectifs
visés par l’Entente de développement culturel et ne doivent pas être subventionnés par un des
programmes du ministère de la Culture et des Communications ou du Conseil des Arts et
Lettres du Québec.

L’aide financière à verser aux organismes de la communauté est identifiée au point
« Financement » et annexée à la présente fiche de prise de décision. Tous les organismes
figurant à l’annexe ont un statut d’organisme reconnu à la Ville de Lévis.

Tous les organismes figurant à l’annexe ont fait l’objet d’une vérification des éléments contenus
dans le document « Aidemémoire pour le traitement d’une demande de versement, par la Ville,
d’une aide financière à un organisme », tel que préparé par la Direction des affaires juridiques
et du greffe en juin 2012.

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantages/inconvénients/impacts)
NIA

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION
Validation reconnaissance: Décembre 2015
Confirmation renouvellement Entente de développement culturel: Décembre 2015
Autorisation du CV : 25 janvier 2016
Premiers versements: 4 février 2016

FINANCEMENT (coûts/revenus/poste budgétaire/impacts budgétaires 2016-2017-2018)

Coûts/revenus Impacts 2016 2017 2018
58 069 $ 02-79110-970 58 069 $

Conformément au règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires Oui LI Non

Commentaires
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LI Financement déjà autorisé par:
Budget de fonctionnement. Poste budgétaire: 02-791-10-970

LI Règlément d’emprunt spécifique RV- , Poste budgétaire:

_____

LI Règlement « Omnibus » RV- , résolution CE-______
LI Autre (spécifier):

______,

résolution CV-

LI Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires

2016 2017 2018
Numéro du projet PTI: Montants

_____ _____ _____

Compensation : LI ou N/A LI

Projet subventionné: Oui LI Non
Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage : 41,8 %

Signature du responsable d’activité budgétaire

_______________Date

: 2015/12/16

ÉCHÉANCIER (étapes/dates/justification de la nécessIté du traitement par CE ou CV à
cette date)

Premiers versements à effectuer pour le 4 février 2016. Il est requis que la FPD soit à l’ordre du
jour du conseil de la Ville du 25 janvier 2016.

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne Date (J/M/A) Champ de compétence
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RECOMMANDATION (énoncé)

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’accorder aux
organismes de la communauté suivants l’aide financière indiquée, selon les modalités de
versements prévus à l’annexe 1 de la fiche de prise de décision DVC-ART-2016-002, afin de
maintenir leurs activités auprès de ta population lévisienne:

o Corporation du Presbytère Saint-Nicolas
• Diffusion Avant Scène
o Diffusion culturelle de Lévis
o École de danse Elédanse
o Ecole de musique l’Accroche Notes
o Espace jeunesse Espéranto
o Maison natale de Louis Fréchette
o Regart, centre d’artistes en art actuel
o Corporation du patrimoine et du tourisme religieux de Lévis
e Société d’histoire de Saint-Romuald

UNE COPIE DOIT ÊTRE EXPÉDIÉE AUX PERSONNES CONSULTÉES

Liste des pièces jointes: Annexe 1 : Liste des organismes et montants des subventions à verser

Signature de la
Direction générale:

FPD DVC-ART-201 6-002-
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13 000 $
2 888 $
5 000 $
6 445 $
2 886 $
3 500 $

10 000 $
3 500 $
5 850 $
5 000 $

Préparé par: Marie Léc4aré Titre d’emploi: Conseillère à la culture

Recommandé par:
Nathalie Ouellet, chef de Service

4&2
Service des arts et de la culture

Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires:

Signature de
la Direction: ÀQ,{Lj. Date: $ I O I 2c\

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Date: /o/ //
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Annexe 1
DIRECTION DE LA VIE COMMUNAUTAIRE

SERVICE DES ARTS ET DE LA CULTURE

Liste des organismes subventionnés
Projets de l’Entente de développement culturel

Annexe 1 — FPD DVC-ART-2016-002

ENTENTE DE DÉVELOPPEMENT CULTUREL

CORPORATION DU PRESBYTÈRE SAINT-NICOLAS (MATRICULE 1162766795) (Vérifié 11.12.2015)
Rég. constitutif: Loi sur les compagnies partie 3
Numéro de fournisseur: 4227
1450, rue des Pionniers, Lévis (Québec) G7A 4L6
Présidence : Madame Dominique Maranda, 418 831-9272
Coordination : Madame Catherine Lapointe, 418 831-5257

Proi.et..1: Subvention soutenant l’exposition collective des enseignants en art de Lévis
Montant à verser en 2016 - Entente de développement culturel 2 000 $
Somme de 2000 $, payable le 4 février 2016
Code budgétaire 02-791-10-970 et extracomptable EDC-023-OR

Subvention soutenant l’exposition sur l’incendie de l’ancienne église de Saint-Nicolas
Montant à verser en 2016 - Entente de développement culturel 3 000 $
Somme de 3 000 $, payable le 4 février 2016
Code budgétaire 02-791-10-970 et extracomptable EDC-066-OR

Projet 3: Subvention soutenant l’exposition sur les histoires du village de Saint-Nicolas
Montant à verser en 2016 - Entente de développement culturel 8 000 $
Somme de 8 000 $, payable le 4 février 2016
Code budgétaire 02-791-10-970 et extracomptable EDC-066-OR

DIFFUSION AVANT SCÈNE (MATRICULE 1162363528) (Vérifié 11.12.2015)
Rég. constitutif: Loi sur les compagnies partie 3
Numéro de fournisseur: 2677
2172, chemin du Fleuve, Lévis (Québec) G6W 1 Y6
Présidence : Madame Marie-Hélène Julien, 418 649-5013
Coordination : Madame Sophie Lemelin, 418 839-1018

jçt: Subvention soutenant le projet Les sorties d’après-midi sur la route
Montant à verser en 2016 - Entente de développement culturel 2 888 $
Somme de 2888 $, payable le 4 février 2016
Code budgétaire: 02-791-10-970 et extracomptable EDC-023-OR

DIFFUSION CULTURELLE DE LÉVIS (MATRICULE 1143913094) (Vérifié 11.12.20 15)
Rég. constitutif: Loi sur les compagnies partie 3
Numéro de fournisseur: 605
33, rue Wolfe, C.P. 60033, Lévis (Québec) G6V 8W9
Présidence : Madame Andrée Konstrrn, 418-837-8248
Direction: Madame Diane Blanchette, 418 838-6001

Prqjet: Subvention soutenant une exposition sur Louise Carrier et les siens
Montant à verser en 2016 - Entente de développement culturel 5 000 $
Somme de S 000 $, payable le 4 février 2016
Code budgétaire : 02-791-10-970 et extracomptable EIJC-023-OR
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ÉCOLE DE DANSE ÉLÉDANSE INC. (MATRICULE 1146105078) (Vérifié 11.12.2015)
Rég. constitutif: Loi sur les compagnies partie 3
Numéro de fournisseur: 24129
17, rue Notre-Dame, Lévis (Québec) G6V 4A3
Présidence : Madame Nadine Bellerive, 418 837-4225
Direction : Madame Marie-Pierre Bourget, 418 838-4191 #2

jet: Subvention soutenant l’événement Pop Up urbain
Montant à verser en 2016 - Entente de développement culturel 6 445 $
Somme de 6445 $, payable le 4 février 2016
Code budgétaire: 02-791-10-970 et extracomptable EDC-023-OR

ÉCOLE DE MUSIQUE L’ACCROCHE NOTES (MATRICULE 1146941845) (Vérifié 11.12.2015)
Rég. constitutif: Loi sur les compagnies partie 3
Numéro de fournisseur: 2528
17, rue Notre-Dame, Lévis (Que’bec) G6V 4A3
Présidence: Madame Nicole Champagne, 418 833-5905
Direction: Madame Maryse Leblanc, 418 838-4191

Projet: Subvention soutenant la formation et la conception de matériel pédagogique
concernant les troubles envahissants du développement (TED)
Montant à verser en 2016 - Entente de développement culturel 2 886 $
Somme de 2 886 $, payable le 4 février 2016
Code budgétaire : 02-791-10-970 et extracomptable EDC-023-OR

ESPACE JEUNESSE ESPERANTO (MATRICULE 1163964431) (Vérifié 11.12.2015)
Rég. constitutif: Loi sur les compagnies partie 3
Numéro de fournisseur: 27543
55, côte du Passage, Lévis (Québec) G6V 5S8
Présidence : Monsieur Alain Turgeon, 418 837-8569
Coordination : Monsieur Richard Bégin, 418 838-6906#22

jçt: Subvention soutenant le projet Espéranto Fest
Montant à verser en 2016 - Entente de développement culturel 3 500 $
Somme de 3500 $, payable le 4 février 2016
Code budgétaire : 02-791-10-970 et extracomptable EDC-023-OR

MAISON NATALE DE Louis FRECIIEETTE (MATRICULE 1147238225) (Vérifié 11.12.2015)
Rég. constitutif: Loi sur les compagnies partie 3
Numéro de fournisseur: 3925
4385, rue Saint-Laurent, Lévis (Québec) G6V 8M8
Présidence : Monsieur Guy Fréchet, 418 837-4174
Coodination : Madame Christine Boutin, 418 837-4174

Prjç: Subvention soutenant le projet Les matins, les rendez-vous des petits créateurs
Montant à verser en 2016 - Entente de développement culturel 10 000 $
Somme de 10000 $, payable le 4 février 2016
Code budgétaire: 02-791-10-970 et extracomptable EDC-023-OR

REGART, CENTRE D’ARTISTES EN ART ACTUEL (MATRICULE 1143063049) (Vérifié 11.12.2015)
Rég. constitutif: Loi sur les compagnies partie 3
Numéro de fournisseur: 2252
5956, rue Saint-Laurent, Lévis (Québec) G6V 3P4
Présidence : Monsieur Martin Cormier, 418 603-6404
Direction : Madame Amélie-Laurence Fortin, 418 837-4099

Projçt: Subvention soutenant le Cabaret commémoratifLe 30e
Montant à verser en 2016 - Entente de développement culturel 3 500 $
Somme de 3500 $,payable le 4 février 2016
Code budgétaire : 02-791-10-970 et extracomptable EDC-023-OR
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CoIu0RATI0N DU PATRIMOINE ET DU TOURISME RELIGIEUX DE LÉVIS (MATRICULE 1166341165)
Rég. constitutif: Loi sur les compagnies partie 3 (Vérifié 11.12.2015)
Numéro de fournisseur: 3344
22, rue Notre-Dame, Lévis (Québec) G6V 4A4
Présidence : Madame Monique Lehouillier, 418 903-0811

Projet: Subvention soutenant le projet (‘Église Saint-Joseph vous dévoile ses trésors
Montant à verser en 2016 - Entente de développement culturel 5 850 $
Somme deS 850 $, payable le 4 février 2016
Code budgétaire: 02-791-10-970 et
Extracomptables : EDC-064-OR 5000 $, - EDC-066-OR 850 $

SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DE SAINT-ROMUALD (MATRICULE 1161653465) (Vérifié 11.12.2015)
Rég. constitutif: Loi sur les compagnies partie 3
Numéro de fournisseur: 22452
180, rue de Saint-Romuald, Lévis (Québec) G6W 3G9
Présidence : Monsieur Miche! L’Hébreux, 418 839-6653
2348, rue Bellevue, Lévis (Québec) G6W 2V1

Irojet: Subvention soutenant la mise en ligne publique des archives de la
Société d’histoire de Saint-Romuald
Montant à verser en 2016 - Entente de développement culturel 5 000 $
Somme de 5000 $, payable le 4 février 2016
Code budgétaire: 02-791-10-970 et extracomptable EDC-064-OR
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